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Responsabilité contractuelle
et

garanties légales des constructeurs
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Devis
Marché

de travaux
Exécution

des travaux

Réception des 
travaux

Le maître d’ouvrage exprime 
des réserves sur les travaux :

Responsabilité « pour faute »

10 ans

10 ans

Garantie de bon fonctionnement

Garantie de parfait achèvement

Garantie décennale

1 an

2 ans

Subsidiairement : responsabilité « pour faute »
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